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MENU
Des nouvelles  du Club
• des statistiques douanières spécifiques PAI, fruits de la collaboration avec Business France

Les autres nouvelles
• Des nouvelles des Salons : CFIA, DJAZAGRO, SIAL 2022  
• Les e-vitrines tastefrance-food 

Réglementation : Novel Food – Maître Katia Merten-Lentz & Béatrice de Reynal
Définition et périmètre des novel foods ; 
qui est concerné 
cas concrets & risques juridiques

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ftastefrance-food.com%2Ffr%2F&data=04%7C01%7Cbertrand.quevremont%40businessfrance.fr%7C719b20d0ac42468c99c008d91455e867%7C3550cb80eb2c40988900aa1b522bf97b%7C0%7C0%7C637563184048147145%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=7rBcpCmV318%2BOxnW7Onyh960GvDb8rgHWrAz%2FlVJ5nA%3D&reserved=0
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WELCOME
Jean Yves PARISOT, président du Club PAI  



Des nouvelles du Club PAI 



Partenariat Club PAI - Business France sur les données statistiques douanières 

Partenariat avec businessfrance pour une base de données PAI import/Export exclusive

Gros projet collaboratif : le CLUB PAI a sélectionné les codes douaniers SH 8 chiffres européens et UK, 
sur un tri des denrées alimentaires, afin de déterminer une liste SH pour les ingrédients. 

Partant de cette liste et par pays destinataires, nous pouvons avoir des chiffres en volume ou en 
valeur. Exemple : combien la France a exporté d’œuf en poudre en volume et valeur, et dans quels 
pays (avec évolution, volume et valeur). Vous pourrez alors savoir si vos pays d’exportations sont 
d’avenir ou non, si vous êtes significatifs ou non pour le pays en question, et quels sont les principaux 
pays acheteurs.



Statistiques douanières
Ingrédients

Vincent BRANQUET
Référent Produits laitiers & Ingrédients
Business France Paris

17/02/2022

Contact
vincent.branquet@businessfrance.fr 
+33 01 40 73 33 62



notamment sur la thématique des statistiques douanières

Rôle au sein de Business France

Animation et 
accompagnement du 

Réseau Business 
France

(France et monde) pour 
partage d’expertise sectorielle 

Suivi des actualités 
filières et de 
l’écosystème 

Produits laitiers & ingrédients Accompagnement à l’export des 
interprofessions/associations &

grands comptes 
de la filière produits laitiers & ingrédients





Un manque flagrant de données quantitatives concernant les ingrédients.

Les rares données existantes sont souvent généralistes et intégrées dans des études
onéreuses.

Un manque de transparence sur la méthodologie utilisée (Quelles sources ? Quels
codes douaniers sont utilisés ?).

Comment obtenir des données import-
export structurées pour les ingrédients  

LE CONSTAT EFFECTUÉ AVEC LE CLUB PAI



Plus-value des statistiques douanières

Transmettre un premier 
niveau d’information complémentaire à des éléments qualitatifs

Suivre régulièrement les 
échanges commerciaux

(import-export) entre divers pays et analyser les top
clients/top fournisseurs

Prioriser des marchés 
étrangers

et adapter sa stratégie à l’export





Structuration du partenariat 
Club PAI / Business France

Alliance des outils techniques et de la connaissance statistique de Business 
France avec l’expertise filière du Club PAI

Révision commune, une fois par an en début d’année, des modifications de la 
nomenclature douanière pour ajustement des groupes ingrédients existants 

Partage de statistiques douanières dans le cadre d’études 

Tarification spécifique pour les adhérents du Club PAI



A NOTER :
Ø Prise en compte des codes douaniers 8 chiffres uniquement (codes à 6 chiffres = trop vaste)

Ø Possibilité d’interroger en source uniquement les pays qui partagent la même nomenclature douanière que la France (UE 27 + RU)

Ø Prise en compte uniquement des codes douaniers B2B, sont exclus ceux destinés exclusivement ou majoritairement au retail (arbitrage subjectif
effectué sur certains codes au vu de l’impossibilité de distinguer la répartition B2B/B2C)

La méthodologie utilisée pour 
construire l’outil statistique

Sélection approfondie des 
codes douaniers ingrédients 

Création de groupes mères 
et groupes filles pour 
classifier les catégories 

d’ingrédients

Construction d’une base de données 
(codes SH) et de modèles statistiques, 

ajustables en fonction des besoins, 
grâce aux outils internes de Business 

France



Structuration des
« groupes mères » et
« groupes filles »

Détail composition du groupe
mère « Ingrédients BVP » et
des groupes filles le
composant

La méthodologie utilisée pour 
construire l’outil statistique





Deux abonnements annuels :

1. Statistiques France Produits Laitiers (SFPL) è 500€ / an
ü Statistiques douanières Import/Export en volume/valeur
ü Codes douaniers 8 chiffres
ü Comparaison d’évolution en % avec l’année N-1
ü Suivi mensuel : 12 fichiers Excel / an
ü Source : Douane française

2. Statistiques Etrangères Produits Laitiers (SEPL) è 2000€ / an
ü Statistiques douanières Import/Export en volume/valeur
ü Codes douaniers 8 chiffres UE 27 + RU et 6 chiffres reste du monde
ü Comparaison d’évolution en % avec l’année N-1
ü Statistiques de plus de 120 pays dont l’UE
ü 12 fichiers Excel / an (comprenant à chaque fois 15 pays)
ü Sources : douanes locales / Eurostat / Comtrade

L’exemple des produits laitiers 1/2



Livrable type : SFPL Livrable type : SEPL

L’exemple des produits laitiers 2/2 



Export de la France en volume et valeur pour les 
principales catégories d’ingrédients vers le monde

pour les années 2019 et 2020  

A noter : possibilité d’obtenir des statistiques avec 
un détail par pays client de la France ainsi que 

l’évolution en % sur une période donnée (sur 
l’exemple des abonnements SFPL et SEPL)

1er exemple de livrable 
ingrédients



Import/export de la France en volume valeur
pour l’agrégat « ingrédients laitiers » vers le
monde entier avec détail des échanges par pays

Possibilité d’entrer dans un détail par code
douanier 8 chiffres si nécessaire

Possibilité d’effectuer une interrogation sur
différentes périodes (mensuel, trimestre,
semestre, etc.)

2ème exemple de 
livrable ingrédients





Quelle tarification pour les adhérents 
au Club PAI ?

Une tarification 
effectuée sur mesure 

en fonction de la complexité 
de la demande transmise 

A titre d’exemple : coût 
J/H pour la mise en place 
d’un modèle spécifique 

= 750€ (tarification spécifique 
aux adhérents du Club PAI)

Possibilité d’obtenir 
une tarification 

dégressive 

si volonté de souscrire à un 
abonnement annuel



17/02/2022

Vincent BRANQUET
Référent Produits laitiers & Ingrédients
Business France Paris

Contact
vincent.branquet@businessfrance.fr 
+33 01 40 73 33 62



CFIA : 8 – 10 Mars à Rennes - les 25 ans du salon
Nous animons l’espace tendances et créations culinaires
• 4 tendances illustrées par les participants aux trophées de l’innovation : Transparence -

Local – Amélioration Nutritionnelle – Réconfort
• 8 mini-conférences (2 pour chaque tendances)
• 5 tours innovations dont 2 dédiés au Bio (car espace bio pour la première fois sur le salon)
• Célèbre et immanquable pot PAI, le Mercredi 9 mars, à partir de 18h : Réservez votre verre

Matinée de conférences dédiées aux ingrédients le mardi sur l’espace conférence du salon
• Le Club PAI fait l’introduction

Des nouvelles du Club PAI 



Pharmatech – Cosmétech – 31 Mai – 2 Juin 2022 - Chartres

• Salon des services, équipements et process pour 
les industries pharmaceutiques et cosmétiques

• Le salon souhaite développer une offre ingrédient 
(sur le modèle du CFIA en son temps)

• Projet Village ingrédients avec des infos 
tendance, des conférences dédiées et en amont 
beaucoup de contenu  sur le thème « les 
ingrédients nouveaux d’aujourd’hui feront les 
produits nouveaux de demain.

• Offre spéciale pour les adhérents du  Club PAI :     
-12 %

Des nouvelles du Club PAI 



DJazagro– 30 Mai – 2 Juin 2022 - ALGER

• Salon des services, équipements et process, 
emballages et PAI pour les industries alimentaires
• NMKG développe des trophées de l’innovation 
ingrédient, emballages et process
• Zone Innovation avec des infos marché algérien, 
des conférences, des vitrines 

Contact : Béatrice 

Des nouvelles du Club PAI 



VISITE de SITES 
APTUNION en septembre à APT 

REUNION sur l’UPCYCLING 
En commençant par la déchetterie de L’Hay les Roses + intervenant sur l’upcycling de coquille 
d’oeuf/ membrane 

PAI Contact : N’oubliez pas d’envoyer vos infos avant la fin du mois

La vie du Club PAI 
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8-10 mars 2022 – Rennes – CFIA Rennes

26-29 mars 2022 – Paris Porte de Versailles – Sirha Europain

4-7 avril 2022 – Barcelone – Alimentaria

10-12 mai 2022 – Genève – Vitafoods Europe 

30 mai – 2 juin 2022 – Alger – Djazagro

31 mai – 2 juin 2022 – Chartres – Pharmatech & Cosmetech

7-9 juin 2022 – Antibes Juan les Pins – Nutriform’ Business days

8-9 juin 2022 – Eurexpo Lyon – SIRHA Green

10-13 juillet 2022 – Chicago – IFT

26-29 juillet 2022 – Nuremberg – Biofach

15-19 octobre 2022 - Paris – SIAL Paris

6 – 8 décembre 2022 – Paris – FIE (et 26 Nov – 8 déc en ligne)

Les salons 2022



e-Vitrines Business France
e-vitrine tastefrance-food, vitrine de l’offre française et plateforme de mise en relation, lancée il y a 
environ un an dans le cadre du plan de relance.

En voici les principales caractéristiques :
Pour les entreprises :

Abonnement gratuit en 2022
Inscription facile : « S’inscrire »
410 Acheteurs certifiés à date
Produits enregistrés : 5013
Relation directe avec les acheteurs : possibilité d’envoi direct de messages, demande de devis, de rdv ou d’échantillons.
Mises en relation avec acheteurs étrangers : 260
50 bureaux dans le réseau international de Business France mobilisés pour une campagne intensive de recrutement 
d’acheteurs (mails, téléphones) + campagne presse par achats d’espaces dans plusieurs pays.

Pour vous en tant qu’association
Disposer d’une page partenaire « Nos partenaires » (avec votre logo)
Inscription facile : FORMULAIRE PARTENAIRES
Votre page est visible sur les pages évènements auxquels vous participez + sur les fiches profil de vos entreprises

Si vous êtes intéressé par cet outil, je vous invite à remplir le formulaire Forms pour vous inscrire en tant que partenaire et ainsi 
bénéficier d’une visibilité gratuite.

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ftastefrance-food.com%2Ffr%2F&data=04%7C01%7Cbertrand.quevremont%40businessfrance.fr%7C719b20d0ac42468c99c008d91455e867%7C3550cb80eb2c40988900aa1b522bf97b%7C0%7C0%7C637563184048147145%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=7rBcpCmV318%2BOxnW7Onyh960GvDb8rgHWrAz%2FlVJ5nA%3D&reserved=0
https://tastefrance-food.com/fr/login-intermediate
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ftastefrance-food.com%2Ffr%2Fpartner&data=04%7C01%7Cbertrand.quevremont%40businessfrance.fr%7C719b20d0ac42468c99c008d91455e867%7C3550cb80eb2c40988900aa1b522bf97b%7C0%7C0%7C637563184048157106%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=4%2FRaIyqpJlmgYAxovQM0mm%2BTM4slAbNSNf4ie8eiBe0%3D&reserved=0
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=gMtQNSzrmECJAKobUiv5e4blfr1uaARIjM5LlkFOfMVUODkzMkJEWTlJOE9ZN001T0JFSlZWSTc5TS4u


Présentation de la E-vitrine 
Produits Alimentaires

BUSINESS FRANCE

www.tastefrance-food. com



Qu’est ce que la e-vitrine Produits Alimentaires ?

Une plateforme digitale permettant aux 
acheteurs étrangers de trouver facilement vos 
produits et de vous contacter.

Abonnement gratuit dans le cadre du plan de 
relance jusqu’à la fin de l’année 2022. 

850 fournisseurs français
5300 produits enregistrés
Déjà 460 acheteurs internationaux 
certifiés de 63 pays en quelques mois
440 mises en relation 

01 Contexte
et Chiffres



Les acheteurs qualifiés : qui sont-ils ? 

01 Contexte
et Chiffres
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Mon profil : présentez votre société aux 
acheteurs et prospects internationaux

Produits : enregistrez votre catalogue 
(max. 20 produits)

Contrats : sélectionnez les pays pour 
lesquels vous ne souhaitez pas être visible

Tableau de bord : retrouvez les acheteurs 
qui ont visité votre profil

Sous-comptes : créez plusieurs accès 
au même compte 

E-vitrine : les paramètres clefs

02 Inscription
et Connexion



Une question ? 

Contactez votre conseiller international ou contactez 
nous par mail tastefrance-
food@businessfrance.fr
Retrouvez les modes opératoires en vidéo 
sur la chaîne Youtube de la TFE 
https://youtu.be/EMPwyyYjv2Y

03 Questions
Réponses

https://youtu.be/EMPwyyYjv2Y


Réglementation Novel Food

Maître Katia Merten-Lentz &  Béatrice de Reynal

Définition et périmètre des novel foods
qui est concerné 
cas concrets & risques juridiques.



Réglementation Novel Food
Bien comprendre la règlementation novel food

• Rappel de la philosophie de la règlementation Novel Food

• Explication détaillée de son champ d’application

• La procédure dite normale

• Notification pour les produits traditionnels des pays 1/3

• Les attentes respectives de l’EFSA et de la Commission européenne

• Fonctionnement de la liste de l’Union des novel food autorisés

• Le régime dit de la « data protection »



Copyright © 2017 | www.khlaw.com | www.nutrimarketing.fr Keller and Heckman LLP | NutriMarketing
3
6

XXIe siècle : Les process et technologies évoluent ….. 
la quête de naturalité peut même mener au Novel food : Stevia extracts, insectes, bois

comestible, biofermenteurs et nanotechnologies

Vision nutritionnelle



Copyright © 2017 | www.khlaw.com | www.nutrimarketing.fr Keller and Heckman LLP | NutriMarketing
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Pourquoi une règlementation novel food ? 
Afin de protéger la santé publique, il est nécessaire de s'assurer que les nouveaux 
aliments et les nouveaux ingrédients alimentaires font l'objet : 

• d'une évaluation d'innocuité unique 
• suivant une procédure communautaire
• avant d'être mis sur le marché Considérant 2 du règlement 258/97

Mais l’innovation est un levier de croissance important. Il faut trouver un équilibre entre innovation 
et protection du consommateur.

first ever real ‘happy’ meal to get travellers
in the holiday mood as quickly as possible



Copyright © 2017 | www.khlaw.com | www.nutrimarketing.fr Keller and Heckman LLP | NutriMarketing

Le règlement (UE) 2015/2283
• Le règlement (UE) 2015/2286 est applicable depuis le 1er

janvier 2018 (il a remplacé le règlement (CE) 285/97).

• Le règlement a élargi la définition de “nouvel aliment”
et assoupli la procédure d’autorisation.

• Il existe aujourd’hui des autorisations génériques
avec un système de protection des données.

• Il existe également deux procédures d’autorisation,
avec des règles spécifiques pour les aliments
traditionnels en provenance de pays tiers.



Définition
• Deux critères cumulatifs à la 

caractérisation d’un nouvel 
aliment:
§Toute denrée alimentaire 

dont la consommation 
humaine était négligeable au 
sein de l’Union avant le 15 
mai 1997 et

§Qui relève au moins d’une 
des 10 catégories listées par 
le règlement.



Catégorie (i) 

• Denrées alimentaires avec une 
structure moléculaire nouvelle ou 
délibérément modifiée, dès lors que 
cette structure n'a pas été utilisée en 
tant qu'aliment ou dans un aliment au 
sein de l'Union avant le 15 mai 1997.



Catégorie (ii) 

• Denrées alimentaires qui se 
composent de micro-organismes, 
de champignons ou d'algues, ou 
qui sont isolées ou produites à 
partir de micro-organismes, de 
champignons ou d'algues.



Catégorie (iii) 

• Denrées alimentaires qui se 
composent de matériaux 
d'origine minérale, ou qui sont 
isolées ou produites à partir de 
matériaux d'origine minérale.



Catégorie (iv) 
• Denrées alimentaires qui se composent de végétaux ou de parties de
végétaux, ou qui sont isolées ou produites à partir de végétaux ou de
parties de végétaux, excepté lorsque les denrées ont un historique
d'utilisation sûre en tant que denrées alimentaires au sein de l'Union, et
qu'elles se composent d'une plante ou d'une variété de la même espèce,
ou sont isolées ou produites à partir d'une plante ou d'une variété de la
même espèce obtenue par:

• des pratiques de multiplication traditionnelles utilisées pour la
production de denrées alimentaires dans l'Union avant le 15 mai
1997, ou

• des pratiques de multiplication non traditionnelles qui n'étaient pas
utilisées pour la production de denrées alimentaires dans l'Union
avant le 15 mai 1997, lorsque ces pratiques n'entraînent pas de
modifications significatives de la composition ou de la structure de la
denrée alimentaire affectant sa valeur nutritionnelle, son
métabolisme ou sa teneur en substances indésirables.



Catégorie (v) 
• Denrées alimentaires qui se composent 
d'animaux ou de leurs parties, ou qui sont 
isolées ou produites à partir d'animaux ou de 
leurs parties;
• A l'exception des animaux obtenus par des 
pratiques de reproduction traditionnelles qui ont 
été utilisées pour la production de denrées 
alimentaires dans l'Union avant le 15 mai 1997, 
et pour autant que les denrées alimentaires 
provenant de ces animaux aient un historique 
d'utilisation sûre en tant que denrées 
alimentaires au sein de l'Union. 



Catégorie (vi) 
• Denrées alimentaires qui se 
composent de cultures cellulaires ou 
tissulaires dérivées d'animaux, de 
végétaux, de micro-organismes, de 
champignons ou d'algues, ou qui sont 
isolées ou produites à partir de 
cultures cellulaires ou tissulaires 
dérivées d'animaux, de végétaux, de 
micro-organismes, de champignons ou 
d'algues.



Catégorie (vii) 
• Denrées alimentaires résultant d'un 

procédé de production qui n'était pas 
utilisé pour la production de denrées 
alimentaires dans l'Union avant le 15 mai 
1997, qui entraîne des modifications 
significatives dans la composition ou la 
structure d'une denrée alimentaire, 
lesquelles affectent sa valeur
nutritionnelle, son métabolisme ou sa 
teneur en substances indésirables.



Catégorie (viii)
• Denrées alimentaires qui se composent de nanomatériaux 

manufacturés.

C’est-à-dire tout matériau produit intentionnellement 
présentant une ou plusieurs dimensions de l'ordre de 100 nm 
ou moins, ou composé de parties fonctionnelles distinctes, soit 
internes, soit à la surface, dont beaucoup ont une ou plusieurs 
dimensions de l'ordre de 100 nm ou moins, y compris des 
structures, des agglomérats ou des agrégats qui peuvent avoir 
une taille supérieure à 100 nm mais qui conservent des 
propriétés typiques de la nanoéchelle.

Les propriétés typiques de la nanoéchelle comprennent: 

i) les propriétés liées à la grande surface spécifique des 
matériaux considérés; et/ou

ii) des propriétés physico-chimiques spécifiques qui sont 
différentes de celles de la forme non nanotechnologique du 
même matériau.



Catégorie (ix) 
• Vitamines, les minéraux et les autres 
substances utilisés conformément à la directive 
2002/46/CE (compléments alimentaires), au 
règlement (CE) no 1925/2006 (denrées enrichie) 
ou au règlement (UE) no 609/2013 
(alimentation particulière), dans les cas où:

• un procédé de production qui n'était pas 
utilisé pour la production de denrées 
alimentaires dans l'Union avant le 15 mai 
1997, tel qu'il est visé au point a) vii) du 
présent paragraphe, a été mis en œuvre, ou

• ils contiennent des nanomatériaux 
manufacturés, tels qu'ils sont définis au point 
f) du présent paragraphe, ou sont constitués 
de tels nanomatériaux.



Catégorie (x) 

• Denrées alimentaires utilisées 
exclusivement dans des 
compléments alimentaires au 
sein de l'Union avant le 15 mai 
1997, lorsqu'elles sont destinées à 
être utilisées dans des denrées 
alimentaires autres que des 
compléments alimentaires.
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Champ d’application
• La classification de l’aliment fait l’objet d’une analyse 

au cas par cas et dépend essentiellement : 
§ De sa composition chimique 
§ De son procédé de production 
§ De sa source

• Exemple : les aliments fermentés
§ Est-ce un nouveau procédé de fabrication ? 
§ Induit-il des changements de composition 

entrainant des changements dans la valeur 
nutritive, le métabolisme ou la présence de 
substances indésirables ? 

§ Ces aliments sont-ils consommés traditionnellement 
en Europe ? 
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Détermination du statut
• La responsabilité incombe aux exploitants du secteur alimentaire qui

doivent vérifier si les denrées qu’ils ont l’intention de mettre sur le
marché européen relèvent ou non du champ d’application du
règlement Novel Food.

• En cas d’incertitude il existe une procédure de consultation:
§ Consultation de l'État membre dans lequel ils ont l'intention de

commercialiser en premier lieu le nouvel aliment.
§ L’État membre consulté peut consulter les autres États membres

et la Commission. (article 4 du règlement 2015/2283)
• Le règlement d’exécution (UE) 2018/456 précise les étapes de cette

procédure.



Mise sur le marché
« Seuls les nouveaux aliments 
autorisés et inscrits sur la 
liste de l'Union peuvent être 
mis sur le marché dans 
l'Union en tant que tels ou 
utilisés dans ou sur des 
denrées alimentaires 
conformément aux conditions 
d'utilisation et aux exigences 
en matière d'étiquetage qui y 
sont prévues ». (article 6(2) du 
règlement (UE) 2015/2283).

Liste initiale établie par la Commission à partir des 
autorisations délivrées sous l’empire des 
dispositions du règlement 258/97.  

Prise en compte des notifications (équivalence 
substantielles).

Mise à jour par la Commission au fur et à mesure 
des nouvelles autorisations.

Liste générique : sauf en cas de protection des 
données, n’importe quel opérateur peut mettre sur 
le marché un nouvel aliment figurant sur la liste.

La liste de l’Union des nouveaux aliments autorisés 
figure à l’annexe du règlement (UE) 2017/2470.
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Liste de l’Union: exemples

Nouvel aliment autorisé

Conditions dans lesquelles le nouvel aliment 
peut être utilisé Exigences en matière 

d’étiquetage spécifique 
supplémentaire

Autres exigences Protection des 
donnéesCatégorie de denrées 

alimentaires spécifiées
Doses 

maximales

Concentré peptidique de 
crevette raffiné

Compléments alimentaires, 
destinés à la population 
adulte

1200 mg/jour La dénomination du nouvel 
aliment
sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires qui en 
contiennent est
«concentré peptidique de 
crevette
raffiné».

∅ Autorisé le 20 
novembre
2018. 
Demandeur: Marealis 
AS,
Date de fin de la 
protection
des données: 20 
novembre
2023.

Flavonoïdes issus de
Glycyrrhiza glabra

(…) 120 mg/jour (…) Les boissons
contenant des
flavonoïdes
sont présentées
en portions
individuelles au
consommateur
final.

∅
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Deux procedures 
Tous les nouveaux aliments Aliments traditionnels en provenance d’un pays 

tiers 

Procédure classique 
(arts 10 et suiv)

Procédure simplifiée 
(arts 14 et suiv)

Demande à la Commission Notification à la Commission

Evaluation par l’EFSA Transmission aux EM et à l’EFSA

Autorisation et inscription sur la liste

Autorisation et inscription sur la liste comme 
« aliment traditionnel »  

ou 
Objection(s) motivée(s)

à possibilité de transformer la notification en 
demande d’autorisation 



Protection des données 
et confidentialité 
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Confidentialité des demandes

• La confidentialité peut être donnée si la divulgation de certaines 
informations communiquées dans la demande est susceptible de 
nuire à la position concurrentielle du demandeur.

• Le demandeur doit indiquer les éléments qu’il souhaite voir traités 
de manière confidentielle et fournir tous les détails nécessaires pour 
justifier sa demande.

• Après avoir été informé de la position de la Commission sur sa 
demande de confidentialité, le demandeur dispose de 3 semaines 
pour éventuellement retirer sa demande (la confidentialité est 
garantie jusqu’à l’expiration de ce délai, y compris si le demandeur 
retire sa demande).



Protection des données 
• La « data protection » est en réalité une exclusivité commerciale accordée à celui 

qui a obtenu l’autorisation novel food afin de garantir une protection ou un 
avantage concurrentiel. 

• La protection des données nécessite que des preuves ou données scientifiques 
nouvellement établies aient été fournies dans le dossier de demande d’autorisation 
du nouvel aliment.

• 3 conditions : 
• Couvertes par la propriété exclusive
• Droit de référence exclusif du demandeur (propriétaire des données)
• Nécessaires à l’évaluation et à l’autorisation du nouvel aliment 



Demande de protection des données 
• La demande de protection des données se fait sur requête du demandeur. 
• Elle doit être contenue dans le dossier de demande de nouvel aliment et doit être 

étayée par des informations appropriées et vérifiables.
• La protection des données est accordée par la Commission, après avis de l’EFSA.

La protection des données ne s’applique pas:
à aux notifications et demandes concernant des aliments traditionnels 
à aux nouveaux aliments autorisés par l’ancien règlement – sauf dispositions 

transitoires
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Effet de la protection des données

• Lorsqu’elle est accordée, la data protection procure un
droit d’usage exclusif au demandeur, c’est-à-dire que le
nouvel aliment ne peut être mis sur le marché UE que par
ce dernier.

• Toutefois, un autre demandeur qui obtiendrait une
autorisation NF sans faire référence aux preuves
scientifiques couvertes par la propriété exclusive pourrait
également mettre l’aliment sur le marché.

• Par ailleurs, un demandeur ultérieur peut passer un accord
avec le demandeur initial en vue d’utiliser l’ingrédient
autorisé.

• La durée de la protection est de 5 ans à compter de la
date d'autorisation du nouvel aliment. Il n’y a pas de
renouvellement possible.
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